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Texte de la question

M. Guillaume Lepers interroge Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur la situation hospitalière en Lot-et-Garonne. En effet, lors des dernières vacances scolaires, les
urgences des hôpitaux du département ont été régulées en raison d'un problème d'effectif alors qu'elles
constituent souvent la dernière solution face au manque de médecins généralistes. Au-delà des soins d'urgence,
de nombreux services des hôpitaux du département font face à un manque de personnel, dont celui de la
pédiatrie comme au pôle de santé de la vallée du Lot de Villeneuve-sur-Lot. Cette situation est aggravée par
l'absence de pédiatres libéraux dans cette partie du département. Or, si un territoire rural n'est plus en capacité
de soigner ses enfants, c'est son avenir et son dynamisme qui sont compromis. De surcroît, la direction
commune des hôpitaux du département fait face à de nombreuses contraintes pour gérer les établissements de
soins. En effet, en plus d'une situation budgétaire plus que difficile, elle fait face à des difficultés administratives
et bancaire pour implanter sur la commune de Fumel une cuisine centrale ; elle perd aussi du personnel
soignant par le manque d'attractivité qu'impose le plafonnement des rémunérations. Tous ces éléments
contribuent à dégrader l'offre de soins proposée en Lot-et-Garonne. Aussi, il souhaite, d'une part, savoir quelles
solutions le Gouvernement envisage pour assurer une continuité des soins hospitaliers en Lot-et-Garonne,
particulièrement pour les services d'urgence et en matière de soins pédiatriques. D'autre part, il souhaite savoir
si le Gouvernement envisage de lever le plafonnement des rémunérations du personnel soignants dans les
hôpitaux situés dans les déserts médicaux et comment il compte assurer l'équilibre financier desdits
établissements.
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